





 Categories
 Top Downloads









Login
Register
Upload











Search












	
Categories

	
Top Downloads

	
	
Login

	
Register







Search











	
Home

	banque populaire [encgt]

 banque populaire [encgt]


August 3, 2017 | Author: OverDoc | Category: Letter Of Credit, Credit (Finance), Banks, Money, Business 


 DOWNLOAD PDF - 3.6MB



 Share
 Embed
 Donate



 Report this link







Short Description

Download banque populaire [encgt]...



Description


TABLES DES MATIERES : ♦ REMERCIEMENTS 2 ♦ INTRODUCTION 3



♦ Partie I : Présentation de la Banque Populaire 4 •



Chapitre préliminaire : Groupe Banques Populaires 5



• Chapitre I : Historique CPM-BCP 10 • Chapitre II : Structure de la Banque Populaire TangerTétouan



12



• Chapitre III : Organisation et structure de la succursale de Tétouan



13



♦ Partie II : Approche organisationnelle de la cellule «risques »



15



• Chapitre I : Organisation du département «risques » 16  Section 1 : service crédit 16  Section 2 : service garanti 17 1



ELGHRICH MOHAMMED



 Section 3 : service Comex 17  Section 4 : service CGE 18 • Chapitre II : les différents crédits gérés par le département «risques »



19



 Section 1 : les crédits de fonctionnement 19  Section 2 : les crédits aux particuliers (personnels) 32  Section 3 : les crédits d’investissements et jeunes promoteurs



39



♦ CONCLUSION : 46 • Evaluation du stage • Remarques et impressions générales



REMERCIEMENTS



2



ELGHRICH MOHAMMED



Je



tiens en premier lieu à présenter mes profonds respects à monsieur



ALAMI IDRISS SAID, directeur de la succursale de TETOUAN, ainsi que madame SMAALI AMAL, responsable du service personnel et formation qui m’ont offert la possibilité de passer ce stage d’initiation au sein de la Banque Populaire.



Par ailleurs, je remercie vivement monsieur ELHAYAY, crédit men au sein du service crédit de la Banque Populaire de TETOUAN, qui m’a accueilli, piloté et informé avec beaucoup de gentillesse et de patience.



De même, je tiens à remercier tout le personnel du département «risques »de la Banque Populaire de TETOUAN pour leur collaboration et leur soutien.



Aussi



bien, je tiens à exprimer ma profonde gratitude à monsieur SAID



MSSASSI, en tant qu’enseignant chercheur au sein de l’Ecole Nationale de Commerce et de Gestion de TANGER et plus particulièrement en tant qu’encadrant pédagogique sur tous ses efforts



à nous accorder une formation objective,



instructive et nécessaire pour nous guider vers le monde professionnel.



Enfin, je tiens à remercier tous ceux qui ont collaboré de prés ou de loin à la réalisation de ce travail.



INTRODUCTION
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Suite aux exigences des grandes écoles de commerce, qui se basent sur une pédagogie alternant la théorie et la pratique, trois périodes de stages sont réputées obligatoires tout au long du cursus des quatre années au sein de l’Ecole Nationale de Commerce et de Gestion.



Etant



un



instrument



privilégié



d’acquisition



d’une



formation



professionnelle, afin d’améliorer ses connaissances et de les traduire toutes en pratiques, le stage d’initiation joue un rôle prépondérant dans la familiarisation de tout étudiant (ayant réussi la deuxième année) avec le monde de l’entreprise.



J’ai choisi de passer mon stage au sein d’un établissement financier et plus précisément la Banque Populaire, dans la mesure où la Banque Populaire est une grande société bien structurée dont la contribution au développement du secteur bancaire marocain d’une part et le tissu économique d’autre part est très significative.



Le présent travail, fruit d’un mois d’expérience professionnelle, sera traité au niveau de deux parties principales :



La



première partie fera l’objet d’une présentation générale de la Banque



Populaire à travers son historique, son organisation et son fonctionnement.



La



deuxième partie sera sous forme d’approche organisationnelle du



département «risques », tout en mettant le point sur tous les services faisant partie et les différents crédits gérés quotidiennement, ceci avant de finir par une conclusion générale sur ce premier contact professionnel.



PREMIERE PARTIE : 4
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Chapitre préliminaire : Groupe Banques Populaires Originalité d’une banque leader Valeurs fondatrices, organisation et poids économiques : Occupant une place très particulière dans le système bancaire marocain, le groupe banques populaires se distingue par son système coopératif et mutualiste, basé sur les notions de confiance, d’entraide et de solidarité. L’originalité du groupe se présente également dans sa structure organique à trois niveaux, homogènes, hiérarchisés et autonomes. La structure du groupe combine ainsi une instance dirigeante (comité directeur), un organisme central à capital étatique et assimilé (banque centrale populaire) et des banques populaires régionales (sociétés à capital variable), entièrement décentralisées. Le sociétariat basé sur les principes de coopération et de mutualité, est le point fort de l’attachement du client à sa banque. La qualité de sociétaire est attribuée à tout client détenant des parts sociales dans le capital de sa banque régionale. (Plus de 324.000 sociétaires). Dés le milieu de la décennie 70/80, le GBP s’est placé au premier rang du système bancaire marocain, en terme de dépôts, d’emplois et d’importance du réseau. Parts de Marchés du GBP dans le Système Bancaire Marocain 31/12/1996 GBP



Emplois (*) 19%



Dépôts 32%



Réseau 25%



(301



Agences) (*) Sans Bons de Trésors et Titres de Participation
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Points majeurs d’une croissance spectaculaire : La croissance spectaculaire du groupe, depuis sa réforme en 1961, est le fruit d’une politique intensive, axée sur 7 points majeurs : UNE IMPLANTATION EXTENSIVE : -



Une politique d’implantation extensive à travers toutes les régions du Maroc.



-



Premier réseau bancaire marocain avec 301 agences appartenant à 19



Banques Populaires Régionales à compétences décentralisées. UNE



APPROCHE



ORIGINALE



EN



FAVEUR



DES



MAROCAINS



RESIDANTS A L’ETRANGER (RME) : Le Groupe a mené une opération d’envergure en faveur des RME (prés de 2 millions de personnes). 26 délégations «banque Populaire » sont implantées à travers l’Europe et le Moyen-Orient, pour apporter toute l’assistance à cette clientèle particulière, qui représente plus du 2/3 des départements clients et qui a transféré, par le canal du GBP prés de 1.2 milliards $ en devises, sur un total transfert de 2 milliards $. Outre le développement des mesures et initiatives spécifiques à cette clientèle particulière (Crédits d’investissements, Crédits logements, produits de banc assurance et différents services bancaires), le GBP a entrepris dans le domaine social, par le bais de sa Fondation Banque Populaire pour l’Education et la Culture, la création de deux écoles pour la scolarisation au Maroc des enfants RME. UNE



PARTICIPATION



INTENSIVE



AU



DEVELOPPEMENT



ECONOMIQUE DU PAYS : Privilégiant une approche à la fois incitative et extensive dans le développement de plusieurs secteurs d’activité économique, le groupe s’est particulièrement distingué dans le financement de : PME/PMI qui représentent au Maroc 45% de la production et 60% de l’emploi. Un projet sur deux présenté par les PME/PMI est financé par le GBP. 7
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Grandes-entreprises et groupes nationaux par une offre adaptée à leurs structures ; Jeunes-promoteurs avec une part de marché de 55% de crédits accordés à cette clientèle au niveau national ; Activités de l’artisanat à hauteur de 80% sur le plan national. Ce secteur présente un intérêt socio-économique considérable, avec plus de 800000 artisans. L’immobilier par l’octroi de crédits H.B.M à des taux bonifiés, des crédits-habitats RME(prés de 100.000 logements financés à nos jours), des crédits-habitat particuliers et des crédits pour la promotion immobilière ; Professions libérales et particuliers, par l’octroi d’une panoplie diversifiée de crédits adaptés à leurs besoins UNE ACTIVITE DYNAMIQUE A L’INTERNATIONAL : Pour accompagner le développement des activités internationales de ses entreprises-clientes, le GBP a entrepris une politique d’implantation à l’étranger, par le biais de filiales et de bureaux de représentation : Banque Chaabi du Maroc à Paris et à Bruxelles ; Bureau de représentation à Madrid, Montréal et Abidjan. La création de deux Banques Populaires en Guinée et en Centra-Afrique rentre dans le cadre de la coopération SUD-SUD. Le groupe dispose par ailleurs, d’un réseau de 500 correspondants étrangers. Il est également membre de la confédération internationale du crédit populaire, qui regroupe plus de 50 millions de clients à travers le monde. LE DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE DES MARCHES FINANCIERS : Le BGP intervient de manière accrue au niveau du marché des capitaux et particulièrement au niveau de la bourse des valeurs mobilières de Casablanca Afin d’assumer son rôle dans le développement des nouveaux métiers bancaires, il s’est doté d’instruments financiers adéquats tels une salle de marché en devises,
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une société d’intermédiation boursière(AL WASSIT) et une société gestionnaire des OPCVM, nationaux et étrangers (ALISTIMAR CHAABI).



Le GBP joue un rôle essentiel dans la privatisation des entreprises publiques, compte tenu de ses particularités de banque de masse et de proximité. Il est le premier organisme financier placeur des actions de sociétés privatisées. La force du groupe s’illustre également dans la promotion de nouveaux produits innovateurs, tant dans le domaine des crédits que celui de la banc assurance et de services divers. UNE FORMATION PERMANENTE DU PERSONNEL : Pour relever le défi, le GBP mène une politique de formation permanente en faveur de son personnel, dans le souci de renforcer constamment son professionnalisme et de développer ses capacités productives et son sens aigu de la profession. UNE PARTICIPATION ACTIVE AU DEVELOPPEMENT REGIONAL : Si le GBP est au seuil d‘une nouvelle phase de son histoire, avec l’ouverture au public d’une partie du capital de son organisme central et la mise en place d’une nouvelle réforme de ses statuts, il n’en demeure pas moins vraie que le souci permanent des dirigeants est de sauvegarder l’unicité et la solidarité du groupe, tout en assurant aux BP régionales une réelle autonomie professionnelle et en offrant par ailleurs un service bancaire diversifié et adapté aux évolutions des marchés et des comportements.
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☛ Fiche synoptique de la BPRPATT : Dénomination



: Banque Populaire Régionale Professionnellement Autonome Tanger-Tétouan, BPRPATT.



Siège Social



: 76, Bv. Mohamed-V Tanger.



Forme juridique



: Société coopérative à capital variable.



Secteur d’activité



: Banque et opérations bancaires.



Date de création



: 01.07.1999.



Groupe d’appartenance : Groupe de Banques Populaires. Organe de tutelle



: Banque Centrale Populaire.



Effectif personnel



: 395 personnes.



R.C



: 3500 Tanger.



C.N.S.S



:1800 748 Tanger.



I.F



: 01084612 Tanger.



La BPRPATT comprend quatre succursales : - Succursale de Tanger. - Succursale de Tétouan. - Succursale de larache. - Succursale Fahs ben Makada. 10
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Chapitre I :Historique CPM/BCP : L’organisation du groupe Banques Populaire fut l’œuvre du Dahir du 2 février 1961, portant réforme à ses statuts. Le groupe a plusieurs missions d’intérêt général et national : • La bancarisation de l’économie • La promotion, le financement et l’assistance aux PME/PMI • Le rapatriement de l’épargne des RME • Le financement de l’assistance et de conseil aux «jeunes promoteurs » Le Crédit Populaire du Maroc (CPM) crée par Dahir du 25 mai 1962, portant sur l’organisation du crédit aux petits et moyens commerces et à la petite et moyenne industrie et qui permet à l’industrie de prendre réellement forme au Maroc par la création des sociétés à capital variable dites Banques Populaires. En 1967 : On assiste à la création de la Banque Populaire du Nord qui englobe les groupes de TANGER et TETOUAN. En 1978 : S’est opérée la séparation comptable des deux groupes. En 1981 : La division de la Banque Populaire du Nord en deux Banques Populaires Régionales avec un siège à Tanger, l’autre à Tétouan. Au 01.07.99 : Dans le cadre de la nouvelle politique du CPM, le regroupement s’est réalisé de nouveau entre les deux Banques Populaire Régionales Tanger-Tétouan. Ainsi le siège de la nouvelle entité s’est installé à Tanger. (voir organigramme 1.1 ci-dessous)
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Organigramme général du Crédit Populaire du Maroc : CPM



BCP



BPR



BPR



BPR



BPR



BPR



TANGER-TETOUAN



BP TETOUAN



Agences Service crédit Service production Service commercial Service juridique
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Organigramme 1.1



Chapitre II : Structure de la Banque Populaire Tanger-Tétouan : Organigramme de la Banque Tanger-Tetouan Direction générale Département des Ressources Humaines



Département contentieux



Direction Développement



Direction d’audit



Direction Administratif et Financier



Dép. Risques



Dép. Juridique



Dép. Marketing Dép. Production



Dép. Qualité
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Succursale de TETOUAN



Succursale de TANGER



Succursale de LOKOUSS



Succursale de BENIMAKADA



Organigramme 2.1



Chapitre III : Structure de la succursale de Tétouan : III-1.La présentation de la Succursale Tétouan : Le champ d’action de la Succursale Tétouan s’étend sur les provinces de Tétouan et Chefchaouen. Elle est représentée par douze agences dont six à la ville de Tétouan ( MLY Abbas, My Abdeslam, Al Hamama, Al Khattabi, Al Wahda, Bab Okla ) et cinq à l’extérieur de la ville ( M’DIQ, FNIDAQ, Chefchaouen, Bab Berred, Martil, Bab Taza ) avec 28% de la part du marché. ◆Au 30.12.1993 : L’effectif de la BP Tétouan est 142 agents dont les cadres représente 25%. ◆Au 30.07.1999 : L’effectif est 148 agents, dont 35% sont des cadres. En ce qui concerne la clientèle, cette dernière se caractérise par sa diversité (les particuliers, les fonctionnaires, les commerçants, les artisans, les associations, les entreprises, les MRE, …). La Succursale Tétouan est gérée par un directeur et ses proches collaborateurs tels que : la production, le risque, le commercial, le contrôle, le personnel, le juridique et les chefs d’agence.
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III-2.Organigramme de la succursale de Tétouan :



BANQUE POPULAIRE DE TANGER TETOUAN SUCCURSALES DE TETOUAN



ORGANIGRAMME DE LA SUCCURSALE DIRECTEUR M. ALAMI IDRISSI SAID



ASSISTANTE



DIRECTION CONTROLE



JURIDIQUE



ADMINISTRATIVE



CONSEIL



AG. MY ABBAS



PERSONNEL



AG. AL WAHDA



AG. AL HAMAMA



15 AG.CHEFCHAOUEN



AG. BABBERRAD



ANIMATION COMMERCIALE



AG. AL KHATABI



ENGAGEMENT



AG. BAB OKLA



AG. MY ABDESLAM



ELGHRICH MOHAMMED AG. FNIDEQ



AG. MDIQ



DEUXIEME PARTIE :



16



ELGHRICH MOHAMMED



Chapitre I : le département «risques » Le département risques, ancien département des engagements, assure l'activité principale de la banque, à savoir, l'octroi des crédits. De ce fait, il a plusieurs fonctions : • Etre à l'écoute du client pour recevoir ses demandes en capitaux et octroyer des crédits. • Apprécier le risque client • Evaluer la couverture légale des garanties • Effectuer le contrôle administratif des différentes opérations qui touchent le dossier de crédit Effectivement, le département Risques est constitué de quatre principaux services : service Crédit, service Garantie, service Comex (service commerce extérieur), service CGE (contrôle et gestion des engagements). 17
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Section 1. Le service crédit : Le service est géré par des agents de crédit : crédit men ou évaluateurs du risque. Sa fonction consiste en l'accueil du client (entretien) pour le bien informer et recevoir des demandes en capitaux éventuellement. Il est tenu de le conseiller et de l'accompagner dans la constitution de son dossier de crédit. Il a aussi pour rôle de dégager une première évaluation sur le risque par l'étude de faisabilité du programme. Le crédit men dispose d'une délégation du pouvoir, ce qui lui permet l'étude complète du dossier et l'octroi définitif de l'accord de la banque dans la limite d'un montant défini. Les dossiers qui dépassent ce plafond sont confiés au " comité de crédit ".



Section 2. Le service garanti : Une fois que la demande de crédit a reçu l'accord favorable, le client est tenu de faire parvenir à la banque les garanties convenues en commun. Cette dernière procédure constitue l'étape finale avant la signature du contrat qui matérialise l'engagement des deux parties et qui définit leurs devoirs et obligations. La bonne gestion de cette mission est confiée au service Garantie. Ainsi, ses fonctions peuvent être résumées en quatre points essentiels : • Etablir les contrats de crédit • La mise en force des crédits : consiste à créditer les comptes des clients bénéficiaires de crédits
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• Veiller au respect du renouvellement des garanties qui sont renouvelables au niveau des administrations tel que les nantissements sur fonds de commerce (5ans) et les nantissements sue le matériel (10ans). • La conservation des actes de garantie dans des coffres-forts.



Section 3. Le comex : Ce service se charge de l'intermédiation financière pour le compte des clients vis-àvis de l'extérieur. il a pour mission la construction et le suivi des dossiers relatifs aux opérations : • D'import : par la domiciliation des titres d'importation, la vérification des conditions réglementaires et la gestion du dossier de l'opération. Ceci qu'elle soit par virement simple, par encaissement documentaire ou par crédit documentaire. • D'export : par la constitution et la gestion de l'opération. Ceci qu'elle soit une exportation par virement simple, par encaissement documentaire ou par crédit documentaire.



• De cautions douanières : par l'étude technique et le suivi de certains types d'opérations d'import et d'export qui font l'objet de cautions en douane. Notons à la fin, que pour les trois cas, le rôle de Comex se limite à l'étude technique des opérations avec l'extérieur sans intervenir dans la prise de décision relative à l'octroi de crédit (tâche principale du service crédit). Section 4. Le CGE : Sa mission commence après la signature du contrat de crédit. Son rôle peut défini en cinq tâches principales :
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• Administrative : traitements des états mensuels et trimestriels relatifs aux différentes catégories de crédits et d'impayés. • Gestion et suivi : - Suivi des créances en souffrances - Proposition au contentieux des créances compromises que l'action de recouvrement n'a pas abouti à leur régularisation. - Suivi des crédits accordés dans le cadre des délégations de pouvoir en matière de crédit - Suivi des dépassements en comptes accordes au niveau des agences. • Suivi des crédits • Contrôle : le contrôle sur document et le contrôle sur place des dossiers de crédit • Action de recouvrement : la préparation des actions de recouvrement, le contact des clients, l'envoi des lettres de relance et la mise en demeure.



Chapitre II : les différents crédits gérés par le département «risques » Ce deuxième chapitre sera consacré aux différents crédits traités par le département risque. Nous allons essayer de dégager les caractéristiques des principaux produits commercialisés par la BP Tétouan, selon catégorie et leur importance. Les différents crédits accordés par la Banque Populaire peuvent être classés conformément à deux visions distinctes. La première se base sur la durée du crédit : 1. Crédit à court terme 2. Crédit à moyen terme 20
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3. Crédit à long terme Pourtant, cette classification reste vague et imprécise, elle ne donne pas des informations sur la nature des crédits, leur destination et les personnes qui en bénéficient. Ainsi, notre banque regroupe ses engagements selon sa propre vision, en trois catégories majeures : 1. Les crédits de fonctionnement 2. Les crédits aux particuliers 3. Les d'investissement et jeunes promoteurs



SECTION 1 : Les crédits de fonctionnement Les crédits de fonctionnement sont accordés aux entreprises pour satisfaire leurs besoins temporaires en capitaux et soutenir ainsi le déroulement normal de leurs activités. Ils ont pour objet de financer les besoins d’exploitation, c’est-à-dire les



actifs circulants (stocks, travaux, facilités accordées aux clients et avances exigées par les fournisseurs, …) en complément du fond de roulement. Leurs durées sont inférieures à deux ans. On distingue deux catégories de crédit de fonctionnement : . - Crédit de fonctionnement par décaissement ; - Crédit de fonctionnement par signature ;



Sous-Section 1 : Les crédits de fonctionnement par décaissement
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Cette section regroupe les crédits qui se matérialisent par un décaissement obligatoire et immédiat. Après la signature des contrats de garanties le compte du client est crédité du montant de l’engagement accordé. On peut diviser cette sous-section en trois points : ❶ Financement du coût d’une prestation de service ou vente prévisionnelle : Avances sur marchandises (ASM) Crédit de compagne Préfinancement des marchés publics Crédit de préfinancement à l’exportation ❷ Financement permettant d’anticiper une entrée de fonds : L’escompte Avances sur créances nées sur l’étranger (ACNE) Avances sur marché nantis (ASMN) ❸ Autres crédits de fonctionnement : Facilité de caisse Crédit direct commercial



❶ Financement du coût d’une prestation de service ou vente prévisionnelle : 1)



Avances sur marchandises (ASM) :



OBJET : financement de l'achat de marchandises et de la constitution de stocks BENEFICIAIRES : entreprises industrielles ou commerciales. CARACTERISTIQUES : * Plafond du crédit : jusqu'à 80% du prix de revient de la marchandise stockée en tenant compte des crédits fournisseurs éventuels. 22
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* Durée : 1 an max. * Remboursement : le crédit est remboursé par le dénouement de l'opération qu'il a servi à financer, au fur et à mesure de : - La commercialisation de la marchandise stockée - La vente des produits fabriqués. MECANISME : * l'avance est accordée au client sur une marchandise, généralement matières premières ou produits de base non périssable, sans dessaisissement effectif. * La garantie consiste dans le nantissement des stocks de marchandises ou de matières premières * Des états de stocks doivent être produits périodiquement par le client à la banque. 2) Crédit de campagne : OBJET : financement des besoins généralement annuels d'une entreprise ayant une activité saisonnière qui donnera lieu à un décalage permanent entre les dépenses et les recettes. Bénéficiaires :



entreprises agricoles, d'élevage, d'exploitation forestière, pêche



maritime, fabrication d'articles scolaires...



CARACTERISTIQUES : * Plafond du crédit : fonction des besoins de chaque entreprise et des caractéristiques de la campagne envisagée, en général 50% du programme. * Durée : en général, limitée à quelques mois (6 à 9 mois) * Remboursement : le remboursement du crédit s'opère au terme de la campagne et à partir des ventes des produits à la récolte ou des produits fabriqués. Ce remboursement est matérialisé par le paiement à l'échéance prévue des billets à ordre émis ou par la résorption de découvert qui a été mis en place à cet effet. 23
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MECANISME : Le crédit est accordé sur la base d'un plan de financement de la campagne qui fait apparaître, mois par mois, les dépenses et les ressources prévues. 3) Préfinancement des marchés publics : OBJET : financement des dépenses nécessaires au démarrage des marchés publics entre le début des travaux et l'ouverture des droits à paiement au titre du marché BENEFICIAIRES : entreprises adjudicataires de marchés publics CARACTERISTIQUES : * Plafond du crédit : entre 10 et 15% du montant global du marché * Durée : dépend de la durée du marché et des détails d'établissement des décomptes. * Remboursement : prélèvements de 10 à 15% sur chaque montant d'attestation présenté à mobilisation ou le cas échéant sur chaque mandat, ou par la mise en place d'avances sur marchés nantis. 4)



Préfinancement à l'exportation :



OBJET : financement des opérations liées à l'exportation Bénéficiaires : entreprises dont tout ou partie de l'activité est tournée vers l'exportation.



CARACTERISTIQUES : * Plafond du crédit : le montant du crédit atteint en général 70% du montant global * Remboursement : le crédit est dénoué par l'encaissement ou la mobilisation des créances nées sur le client étranger MECANISME :
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Le montant du prêt est débloqué au crédit du compte courant du client contre souscription par ce dernier de billet à l'ordre de la banque. Le déblocage peut être fait, selon les cas, en totalité ou progressivement.



❷ Financement permettant d’anticiper une entrée de fonds : 1) L'escompte : OBJET : financement des délais de paiement qu'accordent les fournisseurs à leurs clients commerçants ou industriels. Il s'agit d'avances consenties par la banque, en anticipation des rentrées au titre du chiffre d'affaires réalisé par l'entreprise. MECANISME : L'escompte est l'opération par laquelle la banque verse au présentateur d'un effet de commerce (fournisseur), le montant de cet effet diminué des agios, contre une remise du titre endossé en toute propriété. L'effet est à l'origine, établi par le fournisseur (tireur) qui le remet à la banque, revêtu de l'acceptation du tiré (client). AVANTAGES : • Pour le client : * L'entreprise peut accorder des délais de paiement à ses clients sans être gênée financièrement * Opération simple - échéance précise



• Pour la banque : * C'est un crédit lié * Echéance du crédit fixée * En principe, bonne garantie : double recours possible contre le tiré et le tireur (droit cambiaire). 25
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INCONVENIENTS : • Pour le client : * La traite n'est pas divisible, la somme obtenue de la banque peut être largement supérieure au besoin en crédit * La banque perçoit un minimum d'agios quelle que soit la date d'échéance • Pour la banque : * Fraudes possibles : ententes tireurs - tirés avec des tirages croisés sans objet ; tirages creux ; gestion administrative lourde. 2)



Avances sur créances nées sur l’étranger (ACNE) :



OBJET : financement des délais d'encaissement des exportations. Créances matérialisées par un billet de mobilisation souscrit par le client. Mécanisme : Le client exportateur remet à la banque les documents justifiant l'opération commerciale et l'exportation des marchandises (factures définitives, connaissement, lettre de voiture...) et représentant sa créance sur l'étranger. Sur cette base, la banque accorde une avance, moyennant la souscription par le client d'un billet à ordre en dirhams. Cette opération est réalisée avec affectation en nantissement de la créance mobilière. AVANTAGES : • Pour le client : * La créance est divisible, le billet peut être établi à concurrence des besoins. • Pour la banque : * Opération bien garantie * Fraudes difficile en raison des documents officiels à fournir INCONVENIENTS :
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* Le recouvrement contre le tiré est difficile, en raison de l'éloignement et de la différence de législation * Suivi administratif important 3) Avances sur marchés nantis (ASMN) : OBJET : relayer la rentrée des sommes dues sur des travaux effectués au titre d'un marché public de travaux ou de fournitures, au profit des entreprises adjudicataires d'un marché public de travaux ou de fournitures. CARACTERISTIQUES : * Plafond du crédit : limité à 80% des droits constatés avec un plafond global arrêté en fonction de l'importance des marchés détenus par l'entreprise et des délais d'exécution. * Durée : 3 mois environ * Remboursement : à réception des mandatements des décomptes en question au compte du client, la banque procède au remboursement de ses avances. MECANISME : Les décomptes présentés par l'entreprise font, avant mandatement, l'objet de l'établissement par l'administration de droits constatés sur la base desquels la banque met en place ces avances. Celles-ci sont matérialisées par la souscription de billets à ordre par le client.



❸ Autres crédits de fonctionnement : 1)



Facilité de caisse :
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OBJET : financement des besoins de trésorerie de courte durée, nés des décalages entre les encaissements et les décaissements et qui n'ont pas été satisfaits par des crédits spécifiques. MECANISME : L'autorisation en facilité de caisse par la banque permet au client bénéficiaire de procéder à des retraits de fonds engendrant périodiquement des soldes débiteurs de son compte à hauteur toutefois de l'autorisation accordée. Pour garder son caractère de facilité de caisse, les périodes d'utilisation du compte avec des soldes débiteurs doivent être de courte durée et s'alterner avec des périodes de soldes créditeurs. AVANTAGES : • Pour le client : * Souplesse de crédit * Paiement des agios sur les utilisations seulement • Pour la banque : * Pas d'engagements à terme et possibilité d'annulation au cas où un risque sur le client apparaîtrait INCONVENIENTS : • Pour la banque : * Crédit non lié à une opération dont le dénouement est prévisible de manière précise. * Surveillance constance des utilisations. 2)



Crédit direct commercial :



OBJET : financement des besoins de trésorerie de petites affaires commerciales, petits programmes d'investissement et d'autres dépenses tels qu’acquisition de moyens d'exploitation (locaux commerciaux), règlement d'impôts... à hauteur de 50% du programme à financer pour une durée de 24 mois max. 28
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MECANISME : Le montant du crédit est débloqué au compte du client contre l'acceptation d'un billet à ordre. Crédit amortissable par échéances fixes ; capital et intérêt compris.



Sous-Section 2 : Les crédits de fonctionnement par signature En principe, les crédits de fonctionnement par signature n’entraînent pas le décaissement. La banque s’engage par sa signature, vis-à-vis d’un tiers à remplir l’obligation contractée par son client (client de la banque) si ce dernier n’y satisfait pas lui-même. Ces crédits regroupent trois catégories selon le bénéficiaire de l’engagement de la banque :



1-Caution administrative : - Caution provisoire ou caution d’adjudication - Caution définitive - Caution retenue de garantie 2-Caution en douane : - A la consommation intérieure - A l’exportation après transformation 3-Crédit documentaire : - Crédoc révocable - Crédoc irrévocable



Paragraphe 1. Cautions administratives : 29
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1-Caution provisoire ou caution d'adjudication : Elle permet à l'entreprise de soumissionner à un marché public ou de fournitures en garantissant son engagement moral de ne pas revenir sur sa décision ou sur ces propositions au cas où elle serait déclarée adjudicataire. La caution est plafonnée à 1.5% de la valeur du marché selon l'estimation du maître d'œuvre, pour une durée inférieure à un mois. 2-Caution définitive : Elle garantie à l'administration la bonne fin de l'exécution d'un marché de travaux. Elle est plafonnée à 3% de la valeur définitive du marché pour une durée qui est égale à l'exécution des travaux. 3-Cautions retenue de garantie : Elle prémunit l'administration contre les risques de malfaçons et vices de forme susceptible de surgir après l'achèvement des travaux ou livraison des fournitures. Elle est plafonnée à 10% des décomptes provisoires avec un plafond de 7% du montant initial du marché. La durée de la caution est généralement d'une année, à partir de la réception provisoire du marché jusqu'à sa réception définitive. L'avantage majeur de ce type de crédit est que l'engagement de la banque n'entraîne pas de décaissement. Toutefois, cet avantage est conditionné par un certain nombre de précautions : S'assurer sur la compétence technique du client ; Rechercher autant que possible des provisions compte tenu des risques inhérents aux cautions ; Nécessité de suivi des en-cours des cautions en vue de leur apurement dans les délais prévus.



Paragraphe 2. Cautions en douane : 30
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C’est un crédit qui permet aux entreprises de garantir leurs engagements vis-à-vis des douanes à l’occasion d’importation de marchandises destinées soit : 1- A la consommation intérieure : Permettre à l’importateur de disposer rapidement des marchandises importées en bénéficiant d’une facilité de paiement des droits et taxes relatives à cette opération. Nous distinguons : • Cautions d’enlèvement : permet à l’administration des douanes de délivrer le «bon à enlever » à l’importateur l’autorisant ainsi à enlever sa marchandise. • Obligations cautionnées : souscrites généralement à la suite d’un crédit d’enlèvement, elles permettent à l’importateur de différer jusqu’à 120 jours le règlement des droits et taxes. 2- A l’exportation après transformation : Permettre de suspendre le règlement des droits et taxes concernant les marchandises importées jusqu’à leur exportation. Nous distinguons : • Cautions d’admission temporaire (AT) : S’appliquent aux marchandises importées destinées à être transformées ou à recevoir un complément d’ouvraison avant d’être réexportées ou constituées en entrepôt de douane. • Caution de transite : accordée pour suspendre le règlement des droits et taxes applicables aux marchandises transitant par bureaux et/ou entrepôts de douane. Le plafond de la caution en douane est déterminé par l’administration des douanes en fonction du montant des droits et taxes afférentes à l’opération d’importation. La durée de la caution est différente selon qu’il s’agit : - D’une caution d’enlèvement 15, 20 ou 30 jours ; - D’une obligation cautionnée 120 jours ; - D’une admission temporaire 6 mois avec prolongement jusqu’à 18 mois ; - D’une caution de transite 15 jours ; Les précautions à prendre par la banque sont : 31
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- Certaines opérations de cautions, compte tenu de leur importance et des risques inhérents, doivent être provisionnées partiellement ; - En cas de non-paiement des clients à l’échéance, ne procéder au règlement des droits que contre quittance subrogative. Dans ce cas, supprimer les autorisations dont bénéficie le client. Paragraphe 3. Crédit documentaire : Le crédoc est un engagement pris par la banque (banque émettrice) et remis au vendeur (bénéficiaire) à la demande et conformément aux instructions de l’acheteur (donneur d’ordre), d’opérer ou de faire opérer un règlement soit en effectuant un paiement, soit en acceptant ou en négociant des effets de commerce, jusqu’à concurrence d’un montant spécifié, ceci dans un délai déterminé et sur présentation de documents prescrits. Ces documents sont généralement de nature commerciale ou officielle (facture ou certificat d’origine) ou concernant l’assurance et le transport (police ou certificat d’assurance, connaissement ou document de transport combiné). Les garanties de crédoc peuvent être des sûretés personnelles (cautions) et/ou réelles (hypothèques, nantissements). Nous distinguons différentes formes du crédoc : ♦ Crédoc révocable : Aucun engagement de la banque. Le crédoc peut être modifié à tout moment sans préavis du bénéficiaire. Le crédoc révocable peut être assimilé à une simple promesse faite par une banque émettrice de régler les documents ou d’accepter l’effet, objet d’une commande à l’importation passée par le donneur d’ordre (acheteur), si l’exportation satisfait aux instructions figurant sur la lettre d’ouverture du crédit.
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Dans la pratique, le crédoc révocable n’est pas utilisé puisqu’il ne peut protéger les intérêts du vendeur. ♦ Crédoc irrévocable : Irrévocablement émis par la banque jusqu’à une date limite de validité. Ne peut être dénoncé, annulé ou modifié sans l’accord préalable des parties en présence. La banque émettrice charge une autre banque (généralement son correspondant installé dans le pays du vendeur) de notifier le crédit au bénéficiaire (exportateur). Cette dernière banque est appelée «banque notificatrice ». Ce crédit procure une grande sécurité à l’exportateur dans la mesure où il est assuré d’être payé par une banque locale et à la limite par une banque étrangère émettrice (en cas de défaillance de le banque notificatrice). • Le crédit irrévocable confirmé : La banque notificatrice assure l’obligation du paiement en sus de l’engagement de la banque émettrice. • Le crédit irrévocable non confirmé : La banque émettrice du crédit assure seule l’engagement d’exécuter les prestations stipulées en faveur du bénéficiaire. La banque notificatrice, dans ce cas, n’assure aucune responsabilité et agit comme simple mandataire de le banque émettrice. S’agissant du règlement, nous distinguons : • Le crédit à vue : Il est ouvert «à vue » en faveur d’un vendeur (exportateur) lorsque les modalités du contrat commercial le liant à l’acheteur (donneur d’ordre) stipulant que le règlement de l’exploitation sera effectué contre la remise de documents d’expédition conformes aux termes de l’ouverture du crédit. Le paiement à vue est opéré : Par la banque notificatrice (de l’exportateur) quand le crédit est confirmé ; Par la banque émettrice (de l’importateur) quand le crédit n’est pas confirmé.



33



ELGHRICH MOHAMMED



• Le crédit par acceptation : Le vendeur bénéficiaire accord un certain délai de paiement à l’acheteur et transmet avec les documents d’expédition un effet destiné à être accepté, en contre partie de la banque. L’acceptation de l’effet est réalisée selon les cas (comme pour le paiement à vue) soit par le banquier notificateur soit par le banquier émetteur.



SECTION 2 : Les crédits aux particuliers La Banque Populaire propose une gamme de produits destinés à satisfaire les besoins financiers spécifiques aux personnes physiques. Ainsi, les crédits aux particuliers ont pour objet de soutenir le client pour résoudre les problèmes de l’habitat, pour réaliser des dépenses de consommation et pour entreprendre des petits investissements individuels. Les personnes bénéficiaires sont les personnes physiques marocaines ou étrangères résidentes au Maroc et les personnes physiques marocaines résidentes à l’étranger (MRE). Elles doivent avoir un revenu mensuel net minimum et exercent l’une des activités suivantes : fonctionnaire, salarié, commerçant, exercer une activité libérale, artisan et bénéficiaire d'une pension. Nous distinguons : ■ Crédits immobiliers aux particuliers : Le crédit personnel immobilier Le crédit habitat neuf ■ Crédits aux particuliers hors immobilier : Le crédit Moussanada Le crédit revolving Le crédit personnel d’opportunité Le crédit achat voiture neuve
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■ Crédits pour la promotion immobilière : Equipement de terrain Construction de logements



Sous-Section1 : Crédits immobiliers aux particuliers Il a pour objet le financement du coût de l’aménagement, de la construction ou de l’acquisition de biens immobiliers. Il est destiné aux personnes physiques marocaines ou étrangères résidentes au Maroc et aux MRE. Toutefois, ce crédit est soumis à un certain nombre de conditions qui touchent à la fois le revenu, l’âge du bénéficiaire et le montant du crédit. Ainsi : La personne bénéficiaire doit avoir un revenu mensuel d’au moins 2000 DH ; L’âge limite du client résidant ne peut dépasser 75 ans á la date de la dernière échéance du crédit. Quant au MRE, la limite d’âge est fixée à 65 ans ; Les retenues sur revenu mensuel au titre du crédit ne peuvent dépasser les 40%. Ce plafond peut atteindre 50% si le revenu mensuel net du client est supérieur ou égal à 20000 DH Nous pouvons distinguer : Le crédit personnel immobilier Le crédit habitat neuf.



Paragraphe 1. Le crédit personnel immobilier : Il regroupe trois objets de financement qui seront traités selon le plafond d’engagement de la banque et la durée du crédit.
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 Acquisitions de logement ancien : Plafond : 90% du programme d’investissement, calculé sur la base du prix d’acquisition arrêté par le rapport d’expertise effectué par la banque. Durée : 20 ans maximum.  Acquisitions de terrain nu à bâtir : Plafond : 60% du prix d’acquisition figurant sur le compromis de vente. Durée : 5 ans maximum.  Travaux d’aménagements d’un bien immobilier : Plafond : 70% du programme d’investissement arrêté sur la base des devis et du rapport de visite de chantier établi par la banque. Durée : 10 ans maximum Paragraphe 2. Le crédit habitat neuf : Il a pour objet de financer les dépenses relatives à la construction de logement individuel ou l’acquisition de logement neuf. Le plafond du crédit peut atteindre 90% maximum du : Coût de la construction de l’habitation, terrain compris, sur la base de l’estimation de l’expertise de la banque et des devis fournis par le client ; Prix d’acquisition tel qu’il figure sur le compromis de vente. La durée de remboursement ne peut dépasser 20 ans. Les garanties qui couvrent le crédit personnel immobilier sont les suivantes : Hypothèque sur la totalité du titre foncier ou réquisition relative au bien financé ; Délégation d’assurance décès toute causes ; 36
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Délégation d’assurance relative au logement.



Sous-Section 2 : Crédits aux particuliers hors immobilier Ils regroupent tous les crédits personnels autres que ceux destinés à l’immobilier. Leur objet est de satisfaire les besoins financiers des clients pour couvrir des dépenses personnelles (voyage, mariage…), des dépenses de consommation (mobilier, appareil électroménager…), l’acquisition d’une voiture ou autres. Cette ligne de crédit est réservée aux personnes physiques marocaines ou étrangères résidentes au Maroc et au MRE. Toutefois, comme pour les crédits immobiliers, elle est soumise à un certain nombre de conditions. Ainsi : La personne bénéficiaire doit avoir un revenu mensuel net d’au moins 1500 DH ; L’âge limite du client ne peut dépasser 65 ans à la date de la dernière échéance du crédit. Toutefois, cette limite peut être portée à 75 ans s’agissant des crédits Moussanada et Revolving pour les résidents et le crédit à la consommation pour les MRE ; Les retenues sur revenu mensuel, au titre des crédits aux particuliers cumulés, ne peuvent être supérieures à 30%. Toutefois, en cas de cumul avec un crédit immobilier, la charge de remboursement ne peut dépasser 40% si le revenu est inférieur à 20000 DH et 50% au-delà. Exceptionnellement, la



limite de 30% ne s’applique pas au crédit personnel d’opportunité pour les résidents et au crédit d’investissement et d’équipement pour les MRE.
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Nous pouvons distinguer quatre types de crédits qui changent de nomenclature selon qu’il s’agit de la clientèle locale ou des RME.



Paragraphe 1. Le crédit Moussanada : Il est appelé le crédit personnel à la consommation, lorsqu’il s’agit des MRE. Il finance des besoins personnels à caractère de consommation. Le montant du crédit est déterminé sur la base d’une durée de remboursement maximale de 48 mois. Les garanties de la banque sont laissées à l’appréciation de la banque. Paragraphe 2. Le crédit Revolving : C’est un crédit renouvelable destiné au financement des besoins à caractère de consommation. Le montant de l’autorisation de crédit est déterminé en fonction du revenu du client dans les limites de 8 fois le salaire du client ou revenu net mensuel. Paragraphe 3. Le crédit personnel d’opportunité Il est appelé crédit d’investissement et d’équipement, lorsqu’il s’agit d’un lient MRE. Son objet est le financement des projets d’investissements à titre individuel, notamment : FDC Agrément Acquisitions de terrain agricole ; Acquisitions de valeurs mobilières…
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Le plafond du crédit ne peut dépasser 75% du programme d’investissement pour une durée maximale de 48 mois. Les garanties qui couvrent le crédit, sont liées essentiellement à l’opération à financer.



Paragraphe 4. Le crédit achat voiture neuve : Il finance l’acquisition de voiture neuve. Son plafond est limité à 75% du prix majoré des frais d’immatriculation et d’assurance. Les garanties particulières retenues par la banque sont : Subrogation dans les privilèges du vendeur ; Délégation d’assurance tous risques véhicule pendant toute la durée du crédit ; Délégation d’assurance invalidité, décès toutes causes.



Sous-Section 3 : Le crédit pour la promotion immobilière



Le crédit pour la promotion immobilière est un crédit mixte qui peut intégrer soit aux crédits aux particuliers, soit aux crédits d’investissement. Dans notre développement, nous avons choisi d’opter pour la partie, vu que ce type de crédit est très utilisé par les personnes physiques. Cette ligne de crédit a pour objectif le financement des travaux de viabilisation et de construction de locaux à usage principal d’habitation, comportant au moins deux logements destinés à la vente ou à la location. Ce crédit est émis en faveur des promoteurs immobiliers, qu’ils soient des personnes physiques ou morales. Sa durée ne peut être supérieure à 48 mois, avec un plafond du crédit variable selon qu’il s’agit du financement du logement ou du terrain.
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Paragraphe 1. Equipement de terrain : Le plafond de financement est fixé selon la nature du programme. Généralement, il est arrêté à 40% du coût de la viabilisation, ce dernier est le cumul des charges détaillées comme ci-dessous :



 Travaux de viabilisation : -



Volerie



-



Assainissement



-



Adduction d’eau potable



-



Electrification



 Honoraires : -



Architecte



-



Bureau d’études



-



Assurance



-



Divers



 Frais de commercialisation  Frais de notaire  Frais de la conservation foncière  Intérêts intercalaires  Divers et imprévus Ainsi, pour que le projet soit accepté, l’égalité suivante doit être vérifiée : Autofinancement + autres ressources + crédit bancaire = coût de viabilisation Paragraphe 2. Construction de logements :
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Le quantum de financement est fixé entre 40% et 50% du coût de la construction, ce dernier est le cumul d’un certain nombre de charges comme déjà vu pour l’équipement du terrain. Ainsi, le coût peut se calculer de la manière suivante :  Travaux de construction  Honoraires : -



Architecte



-



Bureau d’études



-



Assurance



-



Divers



 Frais de commercialisation  Frais de notaire  Frais de la conservation foncière  Intérêts intercalaires  Divers et imprévus Ainsi, pour que le projet soit faisable, l’égalité suivante doit être respectée : Autofinancement + autres ressources + crédit bancaire = coût de construction



Section 3 : Les crédits d’investissements Cette ligne de crédits a pour objectif le financement de la réalisation, l’extension ou la modernisation des projets. Nous distinguons deux grandes catégories de crédits à savoir : Crédit à moyen et long terme (CMLT) ; Crédit jeunes promoteurs et jeunes entrepreneurs.



Sous-Section 1 : Crédit à moyen et long terme 41
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Ce sont les crédits qui financent la création, l’extension ou la modernisation de projets quelle que soit sa nature (commerciale, industrielle, touristique, services…).



Paragraphe 1. Le programme d’investissement Le programme d’investissement est composé essentiellement des éléments ciaprès : Frais d’établissement : ce sont les frais préliminaires au démarrage du projet. Ils concernent les frais de prise de garantie, les frais de constitution de la société…



Constructions et aménagements : évalués sur la base du devis fourni par le client et l’expertise de la banque ; Matériel d’exploitation : c’est le matériel nécessaire pour assurer la production de l’entreprise. Il est matérialisé par des factures préforma délivrés par le fournisseur ; Matériel mobilier de bureau : c’est le matériel nécessaire pour la gestion, la comptabilité et l’organisation de son entreprise ; Fonds de roulement : la banque procède au calcul de toutes les charges nécessaires au démarrage de l’entreprise. Généralement, ce sont des charges estimées de deux à trois mois. Elles comprennent les salaires des ouvriers, les matières premières, l’énergie, l’électricité, la facture de téléphone… Paragraphe 2. Durée et quantum de financement : La banque finance 70% du programme d’investissement sur une durée allant de 2 à 7 ans pour le CMT et de 7 à 10 ans pour le MLT. Paragraphe 3. Les garanties : 42
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La banque couvre son crédit par les garanties d’usages relatives au projet, notamment : Hypothèque ; Nantissement sur FDC et sur matériel ; Délégation d’assurance ; Cautions solidaires des associés lorsqu’il s’agit d’une société ; Assurance décès toute cause s’il s’agit d’une affaire personnelle. Si la banque juge que les garanties d’usage sont fragiles, elle consolide ses garanties par d’autres biens. Toutefois, si le client ne possède pas d’autres garanties



supplémentaires et que le projet est faible, la banque peut recourir à la garantie de la caisse centrale de garantie (CCG) qui couvre 50% du crédit. La demande de garantie est adressée à la CCG par l’intermédiaire de la banque en qualité de bailleur de fonds ou d’accompagnés du dossier. Remarque : la CCG est un établissement public qui a pour mission d’apporter une contribution significative au financement de l’économie nationale à travers les garanties qu’elle offre. Paragraphe 4. Conditions d’admission du dossier : L’octroi du crédit est soumis à une double condition : Le programme d’investissement soit faisable ; le projet respecte l’égalité suivante : Autofinancement + autres ressources + crédit bancaire = programme d’investissement



Sous-Section 2 : Crédit jeunes promoteurs et jeunes entrepreneurs
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Le crédit jeunes promoteurs (CJP) est un produit phare de la Banque Populaire. Il a été institué par l’Etat à travers la loi N° 36187 Mise en application à partir de 1988. En 1994, cette loi a fait l’objet d’une réforme pour réviser ce crédit avec la loi N° 14/94 et pour introduire le crédit jeunes entrepreneurs (CJE) par la loi N° 13/94. Cette ligne de crédit a fait l’objet depuis sa mise en place, d’une attention particulière de la part du système bancaire marocain, dont les responsables partagent parfaitement le souci des pouvoirs publics de limiter le chômage des jeunes diplômés par l’aide à la création d’entreprise.



Ce crédit offre plusieurs avantages pour la nouvelle entreprise, surtout un délai de différé important, des taux d’intérêt préférentiels et la caution partielle de Dar Addaman. Toutefois, l’interférence du ministère des finances dans les conditions de constitution du dossier et l’inexpérience du promoteur, font que le crédit soit soumis à plusieurs conditions et contraintes administratives d’une part et liée au projet d’autre part, comme sera traitée ci-dessous. Paragraphe 1. Conditions générales : 1.



Bénéficiaires :



• Pour le crédit jeunes promoteurs : le bénéficiaire doit réunir les conditions suivantes : Nationalité marocaine ; Agé de 20 ans minimum à 45 ans maximum
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Titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur, d’un diplôme de formation professionnelle ou justifiant d’une qualification professionnelle permettant l’exercice d’une activité déminée. • Pour le crédit jeunes entrepreneurs : le bénéficiaire est toute personne de nationalité marocaine, âgé de 20 ans à 45 ans et qui ne remplit pas les conditions de diplôme d’enseignement supérieur ou de qualification professionnelle exigée par le CJP. Remarque : la fourniture du diplôme d’enseignement supérieur n’est pas une condition nécessaire pour l’octroi du CJE. Donc, à part cette différence, il n’y a aucune distinction à faire entre le CJP et le CJE. Ainsi pour le développement qui va suivre, nous allons traiter un seul crédit. 2.



Objet du crédit :



Le prêt conjoint est réservé au financement d’une première installation : Soit dans le cadre d’un programme d’investissement individuel à réaliser ; Soit au titre de la quote-part du jeune promoteur dans un projet réalisé en société de personnes (SNC ou SCS) ou dans le cadre d’une coopérative. Remarque : le prêt est consenti à titre personnel. Paragraphe 2. Caractéristiques du crédit : 1. Montant : Le prêt conjoint ne peut dépasser le plafond de 1.000.000 DH par personne physique et 3.000.000 DH par Projet. Rappelons qu’un seul projet ne peut recevoir plus de trois crédits. 2.
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Le crédit est appelé «prêt conjoint » parce qu’il réunit simultanément les prêts de deux parties : l’Etat et la banque. La participation de chacune des parties est égale à celle de l’autre et le total du prêt conjoint ne peut dépasser 90% du coût du programme. Le quantum de financement de 90% est appliqué : Soit au coût global du projet lorsque celui-ci porte sur une installation à titre individuel ; Soit à la part du jeune promoteur dans le capital, lorsque la réalisation du projet est envisagée dans le cadre d’une société. 3. Taux d’intérêt : • Sur la part de l’Etat : 5% + TVA • Sur la part de la banque : le taux du CMT diminué de 2 points + TVA 4. Durée et modalités de remboursement : • Prêt de l’Etat : la durée du crédit est fixée á 12 ans minimum et 15 maximum, avec un différé du principal et intérêts obligatoire de 3 ans et un différé du principal uniquement, au-delà, jusqu’à la fin de la durée du prêt bancaire. • Prêt de la banque : la durée du prêt est de 7 ans minimum et 10 ans maximum avec un différé de remboursement qui ne peut être inférieur à 2 ans. Paragraphe 3. Normes de financement : L’étude de faisabilité du projet doit respecter les règles générales s’appliquant aux crédits d’investissement. toutefois, le ministre des finances ajoute d’autres normes de financement : Le FDC ne peut dépasser 25% du coût global du projet dans la limite de 200000 DH par promoteur ; 46
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Le local d’exploitation ne peut dépasser 25% du coût global du projet dans la limite de 300000 DH par promoteur ; Le matériel roulant utilitaire ne peut dépasser 150000 DH par projet ; Le BFR ne peut dépasser 20% du coût global du projet. Paragraphe 4. Garanties : • La part de l’Etat : aucune garantie, à part la délégation d’assurance décès toutes causes devant couvrir la totalité du prêt conjoint. • La part banque doit être couverte :  A hauteur des deux tiers (2/3) par l’aval de Dar Damane qui assure le remboursement à hauteur des deux tiers (2/3) de la part banque majorée des intérêts normaux et le cas échéant des intérêts de retard ;  A hauteur du tiers (1/3) par les garanties d’usage portant exclusivement sur les éléments constitutifs du projet : Hypothèque ; Nantissement sur FDC ; Nantissement sur matériel ; Subrogation dans le droit du vendeur ; Délégation d’assurance tous risques.
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CONCLUSION Le stage que j’ai effectué au sein de la Banque Populaire de Tétouan m’a permis de mettre en épreuve les connaissances que j’ai acquis tout au long de mes études et d’acquérir une bonne expérience pour ma future vie professionnelle.



Bien



sûr que ce stage qualifié d'initiation n'acquiert pas une qualité



beaucoup plus professionnelle, et les travaux que j'avais à effectuer étaient simples (simulation de crédit, consultation de l’historique d’un compte bancaire, renseignement de la clientèle, …etc.). Néanmoins, il m'a offert de multiples 48
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occasions pour satisfaire ma curiosité de participer aux tâches courantes de la vie professionnelle, vivre des situations pratiques et développer mon sens de responsabilité suite à une forte intégration dans les services de la société et une collecte intensive des informations.



De plus, ce que j'ai pu tirer de ce premier contact professionnel est que la Banque Populaire œuvre actuellement pour le renforcement d'un esprit de partenariat, d'une politique de régionalisation, et pour une amélioration des outils de gestion malgré les contraintes mercatiques, et la concurrence des produits des établissements et organismes financiers régionaux.



En fin de compte, j’en profite de l’occasion pour manifester un intérêt tout particulier à l’importance de l’esprit de groupe et du climat social à la réalisation des objectifs stratégiques de l’entreprise.
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